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� N° 2014/003 
Le  Mot du Maire  
 
Dans le cadre de la mise aux normes pour l'accessibilité des personnes ayant des difficultés pour se 
déplacer, la mairie a sollicité l'aide de l'association des maires de Meurthe-et-Moselle pour établir son 
PAVE (plan de mise en accessibilité de la voirie et des espaces publics). Ce document est obligatoire de 
par la loi n° 2005-102/article 45. 
 
L'élaboration du PAVE permettra une réflexion de l'accessibilité des bâtiments dans le cadre d'un Ad'AP 
(Agenda d'Accessibilité Programmé). Il programme dans un délai de 3 ans une mise aux normes des 
ERP (Établissements Recevant du Public) de 5ème catégorie. 
 
Vous trouverez ci-joint un questionnaire relatif à la rédaction de ces documents, je vous demande de le 
compléter et de le retourner à la mairie. 
 
Bonne lecture. 
 

� Plan Local d’Urbanisme.  
 
Ce dossier suit son cours. Une réunion de concertation  à laquelle ont été conviés douze exploitants 
agricoles et la Chambre d’agriculture s’est tenue le vendredi 12 septembre à la Mairie. L’avant-projet du 
zonage agricole et naturel de la Commune a été présenté afin de s’assurer de sa compatibilité avec les 
projets de développement de chaque exploitation. Aucune observation particulière n’a été enregistrée. 
 
Une réunion publique à laquelle nous vous convions tous se tiendra le Vendredi 17 Octobre 2014 

à 18h30 à la Salle Polyvalente pour la présentation  de ce dossier. 
 

� Site Internet.  
 
Comme promis lors de la campagne électorale, un nouveau site internet créé par l’équipe municipale est 
mis à votre disposition depuis début septembre.  
 
Un formulaire de contact est disponible afin que les internautes puissent éventuellement nous donner 
leur avis ou bien nous faire part de leurs idées d’évolution futures.  
 
Nous proposons aux  professionnels installés sur notre commune, d’être  visibles sur notre site (comme 
pour les associations, nom de la société, adresse, numéro de téléphone, lien vers un site internet…). 
Pour cela nous vous invitons simplement à vous faire connaitre par le biais du formulaire de contact, ou 
en mairie. 
 
Connectez-vous dès à présent sur www.bicqueley.fr  
 
Ou depuis votre portable en flashant sur ce code � 
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� Quelques extraits des décisions du Conseil Municipa l. 
 
Lors de la séance du 27 août dernier, outre les approbations de régularisation de ligne de crédit et 
décisions modificatives  comptables, les Conseillers ont du se prononcer sur différents dossiers. 
 

� Achat de Gaz naturel :  Dans le cadre de l’ouverture du marché de l’électricité et du gaz naturel à la 
concurrence et afin de se mettre en conformité avec le droit européen, certains tarifs réglementés de 
vente vont disparaître. Pour les consommateurs non résidentiels dont la consommation est 
supérieure à 200 MWh par an, comme c’est le cas pour Bicqueley, cette disposition s’appliquera au  
31 décembre 2014.  
La Communauté Urbaine du Grand Nancy nous propose d’adhérer à un achat de gaz naturel en 
groupement de manière à bénéficier de tarifs plus attractifs. Après avoir analysé les tenants et 
aboutissants, et dans la mesure où une mutualisation des achats contribue à obtenir de meilleurs 
tarifs qu’un achat isolé, un  accord a été donné pour entrer dans ce groupement pour une durée de 2 
ans dans un premier temps. Dommage que cette offre ne soit pas étendue aux particuliers ! 

 

� Achat de matériel :  Les conseillers ont autorisé, à l’unanimité, M. le Maire à acheter un tracteur, ainsi 
qu’une remorque, une lame, une épareuse, une saleuse et un godet. Ce matériel nécessaire pour les 
différents travaux d’hiver et d’été, pourra également, être utilisé par les conseillers municipaux pour 
les besoins communaux. 

 

� Animaux Errants :  Afin de respecter l’obligation de la Commune en matière de fourrières animales, 
et après avoir étudié les différentes solutions proposées, le Conseil a décidé à la majorité de passer 
une convention avec le Refuge du Mordant qui pourra intervenir autant que nécessaire, du lundi au 
vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h30, moyennant un forfait de 300 € ht/an. 

 

� Rétrocession de Voirie :  Onze conseillers (sur 12 présents) ont émis un avis favorable à la 
demande des riverains  de la Voie de Charmes d’intégration de cette impasse à la voirie communale. 
Les frais relatifs à cette rétrocession seront à la charge des demandeurs. 

 

� Travaux.  
 
Dans quelques jours vont débuter les travaux de rénovation de l’Église. La remise aux normes du 
réseau électrique, le rafraichissement des murs intérieurs et des plafonds sont plus que nécessaire et 
relèvent de la sécurité. Différentes entreprises seront à pied d’œuvre dans les jours à venir. Le montant 
total des travaux est chiffré à 38 000 € H.T. 
 
� Défibrillateurs.  
Erratum : la réunion du 10 octobre est annulée. Tou tefois, les personnes désireuses d’être 
formées à l’utilisation des appareils peuvent venir  s’inscrire en mairie. 
Une commande de 2 appareils est en cours : un sera installé en façade de Mairie et le second à 
Valcourt. Nous proposons aux habitants qui le souhaitent de venir assister à une réunion d’information 
sur le fonctionnement de ces appareils le vendredi 10 Octobre à 14h, en Mairie. Merci de bien vouloir 
vous faire inscrire au préalable. 
 

� Relevé des compteurs d’eau.  
 
La tournée de relevé des compteurs d’eau débutera le 1er Octobre prochain. Merci à vous de laisser cet 
endroit accessible aux Conseillers qui procéderont à la lecture des index. 
 

� Affouages.  
 
M. Jean-Michel CHATEAU procédera à l’inscription des futurs affouagistes, en Mairie, les mercredis de 
18h30 à 19h30 et les samedis de 11h à 12h, entre le  14 Octobre et le 14 Novembre . ATTENTION : 
Aucune inscription ne sera prise en dehors de ces jours et créneaux horaires. 
 

Les bois façonnés la saison dernière doivent être r entrés impérativement  
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avant le 30 septembre 2014. 

� Opération : « NETTOYONS LA NATURE ».  
 
À l’initiative de Vincent et Virginie REMICHIUS l'opération « Nettoyons la nature »  se déroulera  le 
vendredi  26 septembre prochain. Les enseignants et les élèves des 4 classes de l'école y participent 
avec joie et motivation. 
 
Les équipes se répartiront 4 endroits différents : 
 

� Quai derrière l'école + square église : les élèves de Maternelle avec  Mme LEMASSON. 
� La Bouvade direction amont : les C.P et les C.E.1 de la classe de M. HASSOUX. 
� Lancien rucher : les C.M de la classe de M. LORRAIN. 
� Terrain de cross, alentour salle des chasseurs : les C.E de la classe de Mme SIMILIEN. 

 

Le centre Leclerc de Dommartin  parraine cette opération nationale et  remettra des kits de nettoyage 
avec sacs poubelle, gants, chasubles. Une gouter offert par cette enseigne sera servi à tous à 10h30 
après une bonne collecte ! 
 
C’est dans une calèche tirée par un cheval dont le meneur d’attelage appartient à l'association "les 
chevaux de saint Urbain", que les sacs seront redescendus vers le village pour être ensuite transportés 
à la déchetterie. 
Bravo  et Merci à Vincent et Virginie pour leur investissement dans cette opération de sensibilisation des 
jeunes enfants à la protection de la nature. 
 

� Les Rythmes Scolaires.  
 
Nouveaux Ateliers périscolaires :  
 
Si l’école compte 97 élèves depuis le 2 septembre, ce sont en moyenne 65 enfants qui sont inscrits aux 
ateliers mis en place par notre commune à cette rentrée, application de la réforme des rythmes scolaires 
oblige. 
 
Chaque lundi, mardi et jeudi dès la fin des cours, les enfants participent à des activités de détente de 
15h30 à 16h30. De l’anglais, de l’informatique, du sport et un espace ludique permettent à tous de 
partager un moment de jeux et de se reposer après un effort de concentration à l’école durant les heures 
précédentes.  
Cette première expérimentation, mise en place sans connaissance initiale du nombre d’élèves 
intéressés, ni de leurs souhaits, sera riche d’enseignements qui serviront à peaufiner l’organisation 
future et à étudier la possibilité de varier les activités.  
 
Aujourd’hui, Anne, Magalie, Magali, Marie-Claire, Maryan et Rachel animent ces différents ateliers. 
Pour cette année, les subventions de l’état ont permis de facturer 0.50€ l’heure de participation, toutefois 
ce tarif devra être revu dans le futur si nous ne bénéficions plus de ces aides financières. 
 
Bilan périscolaire année 2013-2014 �  :  
 
Bien que la fréquentation ait été stable au cours de l’année, les résultats négatifs du bilan périscolaire ne 
sont guère encourageants. Les comptes laissent apparaître un déficit d’environ 9 000 €, imputable  en 
grande partie aux charges de personnel. 
 
Vêtements trouvés dans les couloirs de l’école :   
 
De nombreux vêtements « oubliés », comme chaque année, dans les couloirs de l’école : K-way, tee-
shirt, vestes, gants ont été regroupés dans 2 sacs. N’hésitez pas à venir chercher ce que votre enfant a 
pu égarer. Tout ce qui n’aura pas trouvé preneur sera déposé fin Octobre au point collecte prévu à cet 
effet. 
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Les Associations- Animation 
 
 
� Exposition artisanale.  

 
L'exposition ouverte aux habitants de Bicqueley uniquement  (pour cette année) se déroulera le 
dimanche 30 novembre 2014 à la salle des fêtes  s'inscrire uniquement par mail: 
valerie.harbois@wanadoo.fr. 
 

� A.C.C.A de Bicqueley. 
 
La CHASSE sera ouverte du 21/09 /14 au 28/02/2015 inclus , les Samedis après-midi et les 
Dimanches et jours Fériés toute la journée . Les parcelles concernées par la chasse sont signalées 
par des panneaux chasse en cours. Merci de respecter la signalisation. 
 
� Etoile Sportive de Bicqueley . 

 
Année record pour les inscriptions pour les jeunes puisque nous arriverons à environ trente jeunes âgés 
entre 5 et 12 ans alors que nous n'avions jamais dépassé 20 inscriptions. Cela nous permet d'engager 
une équipe U11 (9 et 10 ans) et une équipe U13 (11 et 12 ans) les samedis après midis. 
 
Nous recherchons encore quelques joueurs de ces âges pour compléter les effectifs. Pour les catégories 
U7 (5 et 6 ans) et U9 (7 et 8 ans), il n'y aura pas d'équipes engagées le samedi matin à cause de l'école, 
sauf peut être une en U9 puisque quelques joueurs ne vont pas à l'école de Bicqueley. 
 
Entrainement le mercredi après midi pour tous les j eunes à partir de 14 heures , les jeunes 
intéressés peuvent s'y présenter pour essayer. Pour les séniors, entrainements les mardis et jeudi s 
à 18h30, nous recherchons également quelques joueurs pour dépasser le nombre total de 30 joueurs 
pour les deux équipes engagées en troisième et quatrième divisions de district. 
 
Pour la fin de l'année 2014, pas de match à domicile de prévu du fait de la réfection du terrain. Contact 
M Alain NOWAK  
 
� Les Sentiers des Deuilles.  

 
1) Prochaine sortie : Dimanche 21 septembre 2014  
Randonnée d'automne à Thuilley-aux-Groseilles - départ : 9h salle des fêtes de Thuilley. 
  
2) Téléthon : la traditionnelle soirée dansante du Téléthon se déroulera le samedi 22 Novembre 2014 à 
la salle des fêtes de Bicqueley. Randonnées du téléthon : elles se dérouleront le jeudi 4 décembre au 
départ de la salle des fêtes de Bicqueley à 14h (2 parcours proposés de 10 et 15 km). Elles sont 
ouvertes à tous et la participation minimale de 2€ sera entièrement reversée au Téléthon. 
 
3) Sortie de fin d'année : avec Randonnées Touloises : certainement à Luxembourg le samedi 20 
Décembre 2014. 
 
4) Adhésion : la campagne d'adhésion 2014-2015 a commencé.  
 
Renseignements complémentaires sur ces sorties sur le site internet : www.sentiersdesdeuilles.fr. 
Adresse mail: sentierdeuilles@orange.fr 
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� Les Amis de Jacqueline et Bernard . 
 
Vous invitent à partager un moment de convivialité autour d’une choucroute le dimanche 5 octobre   à 
partir de 12h. Le tarif est fixé à 27€ apéritif et vins inclus. Renseignements et réservations auprès de M. 
Bernard MOUROT au 03.83.64.26.16  ou Mme Annie MOUROT au 03.83.43.21.21. 


